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Avis d’appel public à la concurrence 

Procédure Adaptée selon l’article 28 du Code des Marchés Publics 

Pouvoir adjudicateur (nom et adresse de l’organisme acheteur) : 
Ville d’Ezanville – Place Jules Rodet – 95460 EZANVILLE 

Tél. 01.39.35.44.80 – Fax 01.39.35.44.75 

Objet du Marché : Construction de vestiaires et de tribunes couvertes au stade du Pré Carré. 

Type de marché : Marché de TRAVAUX – Exécution 

Marché décomposé en 11 lots : 
- Lot 10 – Gros oeuvre ; 
- Lot 11 – Charpente / Bardage bois ; 
- Lot 12 – Couverture bac acier ; 
- Lot 13 – Menuiseries extérieures bois ; 
- Lot 15 – Menuiseries intérieures ; 
- Lot 16 – Carrelage ; 
- Lot 17 – Serrurerie / Métallerie ; 
- Lot 18 – Peinture ; 
- Lot 19 – Electricité ; 
- Lot 20 – Plomberie sanitaire ; 
- Lot 21 – Chauffage / Ventilation. 

Les candidats ont la possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots. 

Marché décomposé en deux tranches : une tranche ferme relative à la construction des vestiaires et 
une tranche conditionnelle concernant la construction des tribunes couvertes. 

Les variantes sont acceptées. 

Lieu d’exécution des travaux : Stade du Pré Carré - Commune d’Ezanville (95460) 

Caractéristiques principales : Le marché porte sur la construction d’un bâtiment de 500 m² à usage de 
vestiaires (tranche ferme) et d’une tribune couverte de 300 places environ (tranche conditionnelle). 

Modalités essentielles de financement : Les dépenses résultant du marché sont inscrites au budget 
d’investissement de la Ville. 

Le pouvoir adjudicateur s’acquittera des sommes dues au titre du marché par mandats administratifs. 

Conformément à l’article 98 du Code des Marchés Publics, le délai global de paiement est fixé à 
30 jours. 

Adresse de retrait du dossier de consultation des entreprises : 
Le dossier de consultation des entreprises sur CD sera remis gratuitement, aux sociétés qui en feront 
la demande, par écrit, à l’adresse suivante : 
Mairie d’Ezanville – Service des Marchés Publics – Place Jules Rodet – 95460 EZANVILLE 
- Fax 01.39.35.58.01 – courriel : cletertre@ezanville.fr 
Le dossier par voie dématérialisée pourra être téléchargé sur la plateforme de dématérialisation de la 
Ville, à l’adresse suivante : https://www.achatpublic.com 
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Conditions de délai : 

- La date limite de remise des offres est fixée au Jeudi 30 Septembre 2010, avant 17 heures. 

- Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de leur remise. 

Pièces à produire : 

- Pour la candidature : 
- Lettre de candidature ou imprimé DC4 ; 
- Déclaration du candidat ou imprimé DC5 ; 
- Références récentes du candidat (cinq dernières années) pour des travaux similaires ; 
- Documents et attestations qui rendent la candidature recevable en application des articles 

43 et 44 du Code des Marchés Publics ; 
- Copie du ou des jugements prononcés si le candidat est en redressement judiciaire ; 
- Déclaration concernant le respect d’emploi mentionnée aux articles L.5212-1 à L.5212-4 du 

code du travail ; 
- Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat 

dispose pour la réalisation du marché ; 
- Certifications des qualifications professionnelles suivantes (ou équivalent) : 

- Lot 10 – Gros œuvre – Qualibat 21.11 ; 
- Lot 11 – Charpente / Bardage bois – Qualibat 23.12 ; 
- Lot 12 – Couverture bac acier – Qualibat 31.52 ; 
- Lot 13 – Menuiseries extérieures bois – Qualibat 43.12 ; 
- Lot 15 – Menuiseries intérieures – Qualibat 43.12 ; 
- Lot 16 – Carrelage – Qualibat 63.12 ; 
- Lot 17 – Serrurerie / Métallerie – Qualibat 35.11 ; 
- Lot 18 – Peinture – Qualibat 61.11 ; 
- Lot 19 – Electricité – EC4 ; 
- Lot 20 – Plomberie sanitaire – Qualibat 51.12 ; 
- Lot 21 – Chauffage / Ventilation – Qualibat – 53.12. 

- Pour l‘offre : 
- Les pièces détaillées dans le Règlement de la consultation. 

Les documents constituant la candidature et l’offre seront rédigés en français. 

L’unité monétaire du marché est l’euro. 

Adresse de remise des offres : 

Les offres devront parvenir, avant la date limite de remise des offres, à l’adresse suivante : 

Monsieur le Maire d’Ezanville – Service des Marchés Publics 
Place Jules Rodet – 95460 EZANVILLE. 

L’enveloppe extérieure devra comporter les mentions suivantes : « Offre pour le marché de 
construction de vestiaires et de tribunes couvertes au stade du Pré Carré – Lot n° ……….. - Ne 
pas ouvrir ». Les offres seront présentées sous format papier. 

Les offres pourront être envoyées par la Poste en Recommandé ou déposé directement au service au 
service des marchés publics de la Ville. 

Critères d’attribution : L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée, pour chacun des 
lots, selon les critères énoncés dans le Règlement de la Consultation. 

Renseignements complémentaires : Les renseignements complémentaires pourront être obtenus 
auprès des services suivants : 

Renseignements d’ordre administratif : Mairie d’Ezanville – Service des Marchés Publics 
Place Jules Rodet – 95460 EZANVILLE 
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Renseignements d’ordre technique : Maître d’œuvre – Partie bâtiments : 
SCP BEGUIN & MACCHINI 
Monsieur Gilles BEGUIN 
43 rue de Nantes 
75019 PARIS 
Tél. 01.55.26.91.50 
Fax 01.55.26.89.55 

 

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Cergy Pontoise 
2-4 boulevard de l’Hautil – BP 30322 
95027 CERGY PONTOISE 
Tél. 01.30.17.34.00 – Fax 01.30.17.34.59 
courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr 

Organe chargé des procédures de médiation : Comité consultatif interdépartemental de règlement 
amiable des différends et litiges relatifs aux marchés 
publics 
21 rue Miollis 
75015 PARIS 
Tél. 01.44.42.63.43 – Fax 01.44.42.63.37 
courriel : ccira@ile-de-france.pref.gouv.fr 

Service auprès duquel les renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des 
recours : Tribunal Administratif de Cergy Pontoise 

Adresse ci-dessus 

Date d’envoi de l’avis à la publication : envoyé aux journaux BOAMP et LE MONITEUR, le 
12 juillet 2010. 


